
Annexe 5 à l’arrêté royal du 28 avril 2011 modifiant les catégories du permis de conduire, le modèle du permis de
conduire et les conditions pour les examinateurs, conformément à la Directive 2006/126/CE du Parlement
européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative au permis de conduire

IX. Déclaration personnelle pour le candidat au permis de conduire du groupe 2
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Vu pour être annexé à l’arrêté royal du 28 avril 2011 modifiant les catégories du permis de conduire, le modèle du
permis de conduire et les conditions pour les examinateurs, conformément à la Directive 2006/126/CE du Parlement
européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative au permis de conduire.

ALBERT

Par le Roi :

Le Premier Ministre,
Y. LETERME

Le Secrétaire d’Etat à la Mobilité,
E. SCHOUPPE
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